
Taxons produisant du bois d'agar  (Aquilaria spp. et Gyrinops spp.) 

À l’adresse des pays d'exportation et d'importation  de taxons produisant du bois d'agar 

16.155 Pour faciliter l'application de l'annotation relative aux taxons produisant du bois d'agar, sur la 
base du document CoP16 Inf. 3 et des autres informations disponibles, les pays 
d’exportation et d'importation de taxons produisant du bois d'agar devraient préparer un 
manuel d'identification des produits de bois d'agar et le communiquer au Secrétariat. 

À l’adresse du Comité pour les plantes 

16.156 Le Comité pour les plantes examine les systèmes actuels de production d’espèces d’arbres, 
y compris les plantations mixtes et monospécifiques et évalue l’applicabilité des définitions 
actuelles de l’expression ‘reproduit artificiellement’ ou ‘reproduites artificiellement’ dans la 
résolution Conf. 10.13 (Rev. CoP15) et la résolution Conf. 11.11 (Rev. CoP15) 
respectivement et fait rapport à la 17e

 session de la Conférence des Parties. 

16.157 Le Comité pour les plantes surveille la mise en œuvre de la résolution Conf. 16.10 
(Application de la Convention aux taxons produisant du bois d'agar) afin d'évaluer tous les 
impacts potentiels liés à la conservation sur la survie à long terme des espèces produisant 
du bois d'agar et les problèmes éventuels issus de cette application, et fait rapport sur ces 
questions à la 17e

 session de la Conférence des Parties. 

À l’adresse du Secrétariat 

15.95 
(Rev. 
CoP16) 

Sous réserve de financement externe, le Secrétariat, en coopération avec les États de l’aire 
de répartition des espèces d’arbres produisant du bois d’agar et avec le Comité pour les 
plantes, organise un atelier en vue d’échanger l’expérience et de discuter de la gestion du 
bois d’agar de source sauvage ou issu de plantations, identifie et approuve des stratégies 
permettant d’équilibrer conservation et utilisation des populations sauvages tout en 
allégeant la pression sur ces dernières par le recours au matériel de plantation. 

16.158 Le Secrétariat, dès réception du manuel d'identification mentionné dans la décision 16.155, 
le met à la disposition des Parties sur le site web de la CITES. 

 


